
C.A.F. DES COTES D'ARMOR
Service AFI

CS 10000 -  22096 SAINT-BRIEUC Cedex 9
   32.30

 par vous-même         par un entrepreneur

Date de début des travaux envisagée: ………  / ………  / …….

Rappel : Les travaux ne doivent pas être commencés avant l'accord écrit de la CAF. 
 A domicile ou en MAM, les travaux ayant déjà été effectués ne sont pas éligibles à un PALA.

DPAHAM - MAJ 23/01/2024 page 1 / 3

DEMANDE DE PRÊT AMÉLIORATION DU 
LIEU D’ACCUEIL POUR ASSISTANTS 

MATERNELS
En savoir plus : www.caf.fr > Ma Caf >Vie 

professionnelle

http://www.caf.fr/


 Lieu d’exercice de l’activité professionnelle où vont être réalisés les travaux :

Vous exercez :  à votre domicile  en Maison d’Assistants Maternels (MAM) *

* Au sein d’une MAM, chaque assistant maternel peut bénéficier, à titre personnel, d’un Prêt pour l’Amélioration du
Lieu d’Accueil de 10 000€ maximum.

 Motivation de la demande de financement :

Présentez en quelques lignes la plus-value que les travaux vont apporter à la qualité de l’accueil proposé à l’enfant : 
….....................................................................................................................................................................................
…......................................................................................................................................................................................
…......................................................................................................................................................................................

Plan de financement à compléter     :

COÛT DE L’OPÉRATION FINANCEMENT PRÉVU

Coût des travaux
___________________
___________________
___________________

_________________

Apport personnel
Prêts et primes divers
Prêt CAF sollicité (max 80% devis)

TOTAL TOTAL

La Caisse d'Allocations Familiales se réserve le droit de rectifier le plan de financement notamment si le montant
sollicité est supérieur à 80% du coût des travaux, après déduction des prêts et primes divers obtenus par ailleurs, ou
si le montant sollicité est supérieur à 10 000 €.

l Une première fraction, égale à la moitié du montant total du prêt, est versée avant le début des travaux, sur
la base des devis fournis et à réception du contrat de prêt signé.

 Le  solde est  versé,  à  l’achèvement des travaux, sur présentation des factures et du justificatif  d’agrément,
lesquels doivent nous être fournis dans les 6 mois suivant le premier versement.

 Remboursement du prêt     :

Le prêt est remboursable en 120 mensualités maximum (soit 10 ans) de fractions égales à 84 € 

Montant du prêt souhaité : _____________€ (a)
Durée de remboursement souhaitée : ______________mois (b) (maximum 120 mensualités)
Montant de la mensualité souhaitée (a) / (b) _________________/ (minimum 15 €)

Cadre réservé à la CAF Montant du prêt RETENU ….........................€ MENSUALITÉ RETENUE …......................€

L’offre de prêt est valable 3 mois après la notification d’attribution. Au-delà, le prêt sera annulé.
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 C  apacité de remboursement du prêt amélioration sollicité: (Barrez ou indiquez 0€ pour les cases nulles)

RESSOURCES MENSUELLES   : MONSIEUR MADAME
salaires

indemnités (chômage, maladie, maternité, accident du travail) à 
préciser …...............................................

pension alimentaire reçue

pension invalidité

retraite, rente

BA, BIC, BNC, revenus mobiliers / immobiliers

Prestations familiales (allocations logement, familiales, RSA …) 

TOTAL RESSOURCES MÉNAGE

CHARGES MENSUELLES   : MONSIEUR MADAME
loyer ou accession à la propriété
pension alimentaire versée
crédit en cours : nature, mensualité, date de fin de remboursement

crédit en cours : nature, mensualité, date de fin de remboursement

TOTAL CHARGES MÉNAGE PRISES EN COMPTE

Autres (électricité, chauffage, téléphone, scolarité, charges 
locatives...) à préciser

Avez-vous déposé un dossier de surendettement à la Banque de France ?   Oui         Non

Si oui, avez-vous contracté des dettes ?  Oui         Non 
En préciser la nature et le montant …...............................................................................................

l’imprimé de demande complété et signé,
un exemplaire de la charte d’engagement jointe datée et signée (le 2ᵉ est à conserver),
les devis détaillés des travaux ou matériaux,
la photocopie de l’agrément ou de son renouvellement ou à défaut l’accusé de réception de sa demande,
la photocopie du permis de construire pour les travaux soumis à autorisation ou de la déclaration de travaux,
le certificat de conformité si la construction de la maison a moins de 2 ans au moment de la demande,
l’autorisation du propriétaire pour réaliser les travaux si vous êtes locataire,
un relevé d’identité bancaire ou postal de l’allocataire (si le demandeur n’est pas ou plus allocataire),
une déclaration de situation pour les assistants maternels dont l'activité professionnelle n'est pas connue et
pour les non allocataires
la photocopie d’une pièce d’identité si vous n’êtes pas allocataire
une attestation des montants accordés par les autres organismes prêteurs,
la  photocopie  de l’autorisation d’ouverture  au public  délivrée  par  le  maire  pour  les  assistants  maternels
exerçant en MAM (Maison d’Assistants Maternels)

La Caisse d’Allocations Familiales des Côtes d’Armor se réserve le droit de procéder à des contrôles,
au vu de la (des) facture(s) acquittée(s), après accord et paiement de l’aide financière.
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